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Les délais d’ouverture et de fermeture de la 
plateforme sont fixés par un avis publié sur le site web 
du ministère des affaires sociales. 

Article 7 (nouveau) : L’unité des technologies des 
informations et des télécommunications et la direction 
générale de sécurité sociale au ministère des affaires 
sociales examinent et statuent sur les demandes de 
bénéfice des indemnités exceptionnelles et provisoires 
déposées par les travailleurs indépendants, après avoir 
accompli les recoupements possibles avec les bases de 
données relevant des différents organismes et 
pouvoirs publics pour vérifier l’éligibilité des 
travailleurs indépendants aux indemnités 
exceptionnelles et provisoires et éviter toute 
duplication d’indemnités attribuées au titre 
d’interventions sociales ou autres programmes publics 
au titre de la même période. 

Les demandes de bénéfice des indemnités 
exceptionnelles et provisoires pour les salariés des 
travailleurs indépendants sont étudiées selon les 
procédures suivantes : 

- La division de l’inspection du travail et de 
conciliation territorialement compétente ou la 
direction générale de l’inspection du travail au 
ministère des affaires sociales selon sa compétence, se 
chargent de l’examen des demandes déposées sur la 
plateforme et d’y statuer, et ce après avoir procéder 
aux recoupements avec les bases de données 
nationales. 

- La division de l’inspection du travail et de 
conciliation territorialement compétente ou la 
direction générale de l’inspection du travail au 
ministère des affaires sociales doivent selon sa 
compétence, adresser les listes des salariés des 
travailleurs indépendants ayant obtenu l’accord 
préalable à la direction générale de sécurité sociale au 
ministère des affaires sociales. 

La direction générale de sécurité sociale au 
ministère des affaires sociales se charge de la 
préparation des décisions de versement des indemnités 
exceptionnelles et provisoires au profit des travailleurs 
indépendants et de leurs salariés et de les transférer à 
la caisse nationale de sécurité sociale dans un délai ne 
dépassant pas trois (03) jours à compter de la date de 
leur signature par le ministre des affaires sociales. 

Les travailleurs indépendants dont la demande a 
été rejetée peuvent présenter une demande de révision 
à travers la plateforme électronique mentionnée à 
l’article 6 du présent décret gouvernemental, dans un 
délai n’excédant pas dix (10) jours à compter de la 
date à laquelle ils sont invités à le faire par un avis 
publié à l’effet sur le site web du ministère des 
affaires sociales et dépassé ce délai, le rejet est 
considéré définitif. 

La caisse nationale de sécurité sociale procède au 
versement des indemnités exceptionnelles et provisoires 
par mandat postal électronique au profit des travailleurs 
indépendants et de leurs salariés concernés et ce dans un 
délai maximum de trois (03) jours à compter de la date 
de réception des décisions signées. 

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions de l’article 7 
bis du décret gouvernemental n° 2020-184 du 27 avril 
2020 susvisé. 

Art. 3 - Le ministre des affaires sociales et le ministre 
de l’économie, des finances et de l’appui à 
l’investissement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal officiel de la 
République tunisienne. 

Tunis, le 10 juin 2021. 
 

Pour Contreseing 

Le ministre des affaires 
sociales 

Mohamed Trabelsi 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de l’appui à 

l'investissement 

Ali Kooli 

Le Chef du Gouvernement  

Hichem Mechichi 
 

 
Par décret gouvernemental n° 2021-429 du 8 
juin 2021. 

Monsieur Taoufik Kalthoum, inspecteur en chef du 
travail, est nommé en qualité de chargé de mission 
auprès du cabinet du ministre des affaires sociales.  

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 10 
juin 2021, fixant les activités des types de 
travailleurs indépendants lésés par les 
répercussions de la mise en œuvre des 
mesures de mise en confinement total pour la 
prévention de la propagation du coronavirus 
«covid-19». 

Le ministre des affaires sociales, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement  

n° 2020-3 du 14 avril 2020, portant détermination de 
mesures sociales exceptionnelles et provisoires pour 
l’accompagnement de certaines catégories de 
travailleurs indépendants lésés par les répercussions 
engendrées par la mise en œuvre des mesures de mise 
en confinement total pour la prévention de la 
propagation du coronavirus «covid-19», tel que 
modifié et complété par le décret-loi du Chef du 
Gouvernement n° 2020-26 du 6 juin 2020, 
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Vu le décret gouvernemental n° 2020-156 du 22 
mars 2020, portant fixation des besoins essentiels et 
des exigences nécessaires en vue d’assurer la 
continuité du fonctionnement des services vitaux, 
dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de 
mise en confinement total, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-184 du 27 avril 
2020, relatif à la fixation des modalités, conditions et 
procédures de bénéfice des indemnités exceptionnelles et 
provisoires instituées pour l’accompagnement de 
certaines catégories de travailleurs indépendants lésés 
par les répercussions engendrées par la mise en œuvre 
des mesures de mise en confinement total pour la 
prévention de la propagation du coronavirus «covid-19», 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, dont 
le dernier en date le décret gouvernemental n° 2021-428 
du 10 juin 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du  
2 septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres, 

Vu le décret gouvernemental n° 2021-311 du 7 mai 
2021, relatif à la reprise de la mise en application des 
procédures du confinement total pour la période du 9 
au 16 mai 2021. 

Arrête : 

Article premier - Les activités de catégories de 
travailleurs indépendants lésés par les répercussions 
de la mise en œuvre des mesures de mise en 
confinement total pour la prévention de la propagation 
du coronavirus «covid-19», sont fixées comme suit : 

- Les restaurants non classés, 

- La vente de prêt à porter, 

- Les cafés et les buvettes, 

- La vente de chaussures, 

- Les personnes installées dans les marchés 
municipaux selon une liste fixée par les services du 
ministère des affaires locales et de l’environnement, 

- La coiffure et l’esthétique, 

- La vente de vêtements d’occasion, 

- Les bains maures et les douches publiques, 
- La vente de cadeaux et de jouets pour enfants, 

- Les espaces de loisirs pour enfants, 

- Les locaux de photographes. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 10 juin 2021. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi  

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre des affaires sociales et du 
ministre de l’économie, des finances et de 
l’appui à l’investissement du 10 juin 2021, 
relatif au versement d’indemnités 
exceptionnelles et provisoires au profit de 
certaines catégories des travailleurs 
indépendants et leurs salariés lésés par les 
répercussions engendrées par la mise en 
œuvre des mesures de mesures de mise en 
confinement total pour la prévention de la 
propagation du coronavirus «covid-19». 

Le ministre des affaires sociales et le ministre de 
l’économie, des finances et de l’appui à 
l’investissement, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 2020-3 
du 14 avril 2020, portant détermination de mesures 
sociales exceptionnelles et provisoires pour 
l’accompagnement de certaines catégories de travailleurs 
indépendants lésés par les répercussions engendrées par 
la mise en œuvre des mesures de mise en confinement 
total pour la prévention de la propagation du coronavirus 
«covid-19», tel que modifié et complété par le décret-loi 
n° 2020-26 du 6 juin 2020, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-156 du 22 
mars 2020, portant fixation des besoins essentiels et 
des exigences nécessaires en vue d’assurer la 
continuité du fonctionnement des services vitaux, 
dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de 
mise en confinement total, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-184 du 27 avril 
2020, relatif à la fixation des modalités, conditions et 
procédures de bénéfice des indemnités exceptionnelles et 
provisoires instituées pour l’accompagnement de 
certaines catégories de travailleurs indépendants lésés 
par les répercussions engendrées par la mise en œuvre 
des mesures de mise en confinement total pour la 
prévention de la propagation du coronavirus «covid-19», 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, dont 
le dernier en date le décret gouvernemental n° 2021-428 
du 10 juin 2021, 


